REPUBLIQUE FRANÇAISE
                ______
Arrondissement de 
LA TOUR DU PIN
               ______
          COMMUNE
                 DE
PORCIEU-AMBLAGNIEU
            38390
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 4 NOVEMBRE 2011
Présents: 14
Absente excusée : BARTOLI Nathalie
Secrétaire de séance : COQUAZ Danielle
APPROBATION COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30/9/2011 : 
Pas de remarque
TAXE D'AMENAGEMENT : 
Monsieur le Maire rappelle que le principe de l'instauration de la taxe d'aménagement a été évoqué lors de la précédente réunion du conseil municipal et qu'il avait été proposé à la commission des finances de travailler sur le sujet. 
Il communique les rendus de cette commission et propose de fixer le taux communal de cette taxe à 3%, et d'instaurer une exonération pour la création de tous les logements sociaux. 
Après discussions, le conseil municipal approuve la proposition.
PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE : 
Monsieur le Maire rappelle que la mise en place de ce document est réclamée par la Préfecture. 
La société GERISK réalisera celui-ci en coordination avec la commission mise en place et composée de: Mmes COQUAZ Danielle, PEREIRA Anne et MM. FLAMAND Frédéric , GEORGES Olivier et RIGAUD Jean-François.
EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION : 
Monsieur le Maire donne lecture du courrier adressé par Maitre DEFRADAS, notaire à LA TOUR DU PIN à la suite de la vente de parcelles de terrains par la société SIMABA à GONIN TP CARRIERES. 
La lettre explique, qu'en termes de régime forestier, dès lors que des parcelles mises en vente sont contigües à des parcelles n'appartenant pas au futur acheteur, il convient d'appliquer le droit de préférence. 
La commune est donc sollicitée pour savoir si elle désire exercer son droit de préemption deux parcelles d'une contenance de 2142 m², au prix de 2099,16€. 
Le conseil municipal donne son accord pour exercer son droit de préemption et autorise Monsieur le Maire à signer l’acte d’acquisition à intervenir.
ACHAT TERRAIN : 
Monsieur le Maire rappelle que lors de la précédente réunion du 30/9/2011, il avait soumis la proposition d'achat d'une parcelle boisée de 390 m². 
L’assemblée avait émis un avis favorable et proposé cet achat à hauteur de 0,30€ le m². 
La propriétaire vient de faire un courrier acceptant cette condition. 
Le conseil municipal confirme son accord et autorise Monsieur le Maire à signer l'acte de vente à intervenir.
INFOS CENTRE LOISIRS MJC : 
Pascal MONTIGNY, président du SIVU Petite Enfance, a assisté à une réunion en compagnie de Monsieur le Maire à laquelle étaient conviés les dirigeants de la MJC de Montalieu et les Maires de Montalieu, Bouvesse, Charette et Parmilieu, et dont l’objet était l'ouverture du centre de loisirs MJC aux enfants de 3 à 6 ans pendant les vacances scolaire et les mercredis. 
A la suite de différentes simulations financières, il a été proposé de créer une nouvelle branche au sein du SIVU, ce qui permettrait dans le cadre du nouveau contrat Enfance/Jeunesse qui doit être signé, d’obtenir une participation financière de la CAF. 
Les 5 maires présents et le Président du syndicat ont donné leur accord de principe à cette proposition. 
Chaque conseil municipal doit maintenant se prononcer sur ce dossier. 
L’assemblée, après avoir pris connaissance des informations de Pascal Montigny, donne son accord pour la poursuite du dossier.      
DEMANDE DES CO-PROPRIETAIRES DU LOTISSEMENT TERRE DES CERISIERS: Monsieur le Maire relate la réunion qu'il a eue avec les copropriétaires du lotissement «  La Terre des Cerisiers », au cours de laquelle a été abordé l'éclairage public du lotissement et les lampes à changer. 
Les copropriétaires ont proposé une rétrocession de la voirie à la collectivité. 
Monsieur le Maire explique que cette rétrocession doit se faire par un acte notarié et demande aux élus de se prononcer à ce sujet. 
L’assemblée émet un avis négatif évoquant le peu d'intérêt d’avoir une voirie supplémentaire à entretenir et rappelle que celle du lotissement des 4 saisons a été rétrocédée 16 ans après sa création et ne veut pas créer de précédent. 
Elle charge Monsieur le Maire d'informer les copropriétaires qu'elle appliquera le même délai que pour la précédente rétrocession ;  
VŒUX : 
La date de la cérémonie des vœux est fixée au samedi 7 janvier 2012 à 18h.
